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A N N E X E

Circulaire1 du Secrétaire d ’Etat des Etats-Unis, H. Fish, aux fonctionnaires diplomatiques
et consulaires des Etats-Unis

Washington, 16juin 1871

Son Excellence le Président de la Confédération Suisse a exprimé à notre Département, par l’or
gane du Ministre des Etats-Unis accrédité auprès de ce gouvernement, le désir que vous étendiez 
votre protection aux citoyens suisses qui y feraient appel et qui seraient établis dans des contrées 
(places) où il n’y a pas de représentants diplomatiques ou consulaires de cette république.

Ce gouvernement a dans plus d ’une occasion, sur la requête de puissances amies, donné à ses 
représentants diplomatiques et consulaires la permission de se charger, avec le consentement du 
gouvernement dans la juridiction duquel ils résident, des fonctions de représentants de ces puis
sances sur les places où ces dernières n’ont pas de pareils fonctionnaires. Il a entendu accorder sim
plement la garantie des services de nos agents, avec leur propre consentement, pour aller à rencon
tre de ce qui ordinairement n’était qu’une mesure exceptionnelle et temporaire de la puissance 
amie. Si cette fonction est acceptée, le fonctionnaire diplomatique ou consulaire devient l’agent du 
gouvernement étranger pour les devoirs qu’il peut accomplir en faveur de ses citoyens ou sujets; il 
devient responsable envers lui pour la décharge de ces devoirs, et ce gouvernement est seul respon
sable pour ses actes.

Avec ces instructions vous êtes autorisés, avec le consentement des autorités du pays dans lequel 
vous résidez officiellement, à étendre votre protection aux citoyens suisses, toutes les fois que celle- 
ci vous sera demandée ou qu’elle sera nécessaire. Cependant, j ’espère que dans vos rapports avec 
cette autorité vous observerez une juste discrétion et ferez en sorte de ne donner, en aucun lieu, une 
juste raison de plainte.

1. Copie traduite dans un rapport du 31 octobre 1871, rédigé par le secrétaire du Département 
politique, E. Secretan. Non reproduit.
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Le Ministre de France à Berne, le Marquis de Châteaurenard, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

N  Berne, 4 juillet 1871

Le message du Conseil fédéral à la Haute assemblée fédérale1 concernant le 
maintien de la neutralité pendant la Guerre entre la France et l’Allemagne dit à 
propos de la question de la Savoie: «Nous apprîmes avec plaisir par le Ministre 
plénipotentiaire Français que, sur sa demande, son Gouvernement l’avait auto
risé à déclarer qu’il considérait comme favorable aux intérêts des deux pays une 
transformation des conditions de neutralité de la Savoie conforme au nouvel état 
de choses et que non seulement il était prêt à entrer en négociations à ce sujet avec

1. Du 28 juin 1871. FF 1871/111, pp. 781-834.
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la Suisse, le plus promptement possible, mais encore qu’il prêterait volontiers la 
main à un arrangement.»

La Déclaration officielle qui m’est attribuée dans ce passage n’est pas entière
ment conforme à celle que j’ai été chargé de vous faire, et pour éviter toute confu
sion à ce sujet, je crois utile de reproduire ici par écrit la communication du Gou
vernement Français. M. Jules Favre m’a donné l’ordre de vous déclarer «qu’il 
était prêt à entrer en pourparlers avec le Gouvernement fédéral sur la situation 
des districts neutralisés de la Savoie et qu’il avait le désir sincère de prêter les 
mains à un arrangement satisfaisant pour les deux pays.»

Vous m’aviez exprimé, dans un entretien2 qui remonte au mois de Février, le 
désir du Conseil fédéral que le Gouvernement Français lui fit savoir s’il était dis
posé à entrer, dans un délai pas trop éloigné, en négociations avec la Suisse pour 
arriver à un règlement de la question, et c’est en réponse à cette demande, que j’ai 
eu l’honneur de vous faire, à la date du 4 Mars, la communication qui précède.

2. Cf. n° 343.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

Très confidentiel Paris, 6 juillet 1871

Le 27 Juin1 (Rapport n° 1277), j ’ai eu l’honneur de Vous rendre compte d’un 
entretien que j’avais eu la veille avec M. Jules Favre, Ministre des Affaires Etran
gères, au sujet du remplacement du Marquis de Châteaurenard, Ministre de 
France en Suisse.

A l’occasion d’une entrevue que j’avais hier avec M. Favre pour la tractation de 
diverses autres affaires, j’ai demandé à celui-ci s’il avait entretenu M. Thiers de la 
question du remplacement de M. de Châteaurenard, en rappelant que le Conseil 
fédéral tenait à ce qu’une résolution pût être prise dès que les circonstances le per
mettront.

M. Favre me répondit qu’il n’avait point oublié notre conversation à ce sujet, et 
qu’il espérait pouvoir pleinement rassurer le Conseil fédéral. M. Thiers lui a tout 
récemment proposé M. Guizot fils pour un poste diplomatique, mais ce poste 
n’est pas celui de Ministre en Suisse.

M. le Ministre des Affaires Etrangères m’a annoncé, de la manière la plus confi
dentielle, que M. Thiers aurait, pour le poste de Berne, une autre personnalité en 
vue. Il a prononcé le nom de M. Lanfrey.

M. Favre croit que la Suisse n’aurait qu’à se féliciter de ce choix. M. Lanfrey est

1. Cf. n° 368.
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